
COMMUNAUTE DE COMMUNES PORTE DU JURA 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE CONJOINTE 

RELATIVE A LA DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN 
COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE SAINT-AMOUR ET 

REVISION DE LA CARTE COMMUNALE DE LES TROIS CHATEAUX 

Par arrêté n°2026-19 en date du 08/06/2026 de la Présidente de la Communauté de communes Porte du 
Jura est organisée durant 33 jours consécutifs, du 26/06/2026 à partir de 9h00 au 29/07/2026 à 18h00, 
une enquête publique conjointe relative à la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 
PLU de Saint-Amour et à la révision de la carte communale de Les Trois-Châteaux. 

Le siège de l’enquête est fixé à la mairie de Saint Amour. 

Monsieur Patrick THOMAS, commissaire enquêteur désigné par le Tribunal Administratif de Besançon, 
recevra le public :  

En mairie de Saint-Amour :  

- Vendredi 26 juin de 9h00 à 12h00, 

- Samedi 18 juillet de 09h00 à 12h00. 

En mairie de Les Trois-Châteaux :  

- Lundi 6 juillet de 15h00 à 18h00, 

- Mercredi 29 juillet de 15h00 à 18h00. 

 
Pendant toute la durée de l’enquête les pièces du dossier, dont une étude d’impact et un avis de l’autorité 
environnementale, seront déposés en mairie de Saint Amour et de Les Trois Châteaux, afin que chacun 
puisse en prendre connaissance pendant les périodes d’ouverture au public de ces lieux.  
Ce même dossier pourra également être consulté sur le site https://www.registre-dematerialise.fr/7419/, 
ainsi que sur un poste informatique mis à disposition à la communauté de commune Porte du Jura du 
lundi au vendredi de 14h00 à 17h00. 

Les observations et propositions pourront être consignées sur les registres papiers disponibles dans les 
deux mairies susmentionnées aux jours et heures d’ouverture au public et lors des permanences du 
commissaire enquêteur.  
Elles pourront également être adressées par voie postale à l’attention de Monsieur le Commissaire 
Enquêteur, mairie de Saint-Amour, 1 Place d’Armes 39160 Saint Amour, ainsi que par voie électronique 
par dépôt sur le registre dématérialisé  https://www.registre-dematerialise.fr/7419/ ou par mail à 
l’adresse enquete-publique-7419@registre-dematerialise.fr 
 
Toutes les informations relatives au projet peuvent être demandées à la communauté de communes Porte 
du Jura (tél : 0384489667). Toute personne qui en fera la demande pourra également, à ses frais, obtenir 
communication du dossier d’enquête. 
 
Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public 
pendant un an minimum. A l’issue de la procédure d’enquête et au vu du rapport du commissaire 
enquêteur les projets de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Saint-Amour 
et de la révision de la carte communale de Les Trois-Châteaux sera soumis au conseil communautaire. 

La Présidente de la Communauté de communes Porte du Jura, 
Valérie VAUCHER 


